
 
Mon quartier, 

J’y vis, j’y vois! 
 

N.B. Les heures sont inscrites à titre indicatif uniquement. 
Renseignements : Mme Dominique Gagnon, conseillère en consultations publiques 418-641-6411, poste 8152 
Courriel : dominique.gagnon2@ville.quebec.qc.ca 
Calendrier des rencontres, ordres du jour et procès-verbaux : https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/participation-
citoyenne/conseils_quartier/deschatels/index.aspx  

Procès-verbal 
1re ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le mercredi 10 janvier 2024, à 19h 
Rencontre en ligne seulement 

En ligne (inscription obligatoire) 
Lien web : https://villequebec.zoom.us/j/85757610881 

Compte tenu des conditions climatiques difficiles, cette rencontre se tiendra 
uniquement en ligne 

 
Sont présents 
Mme Isabelle Chabot, présidente 
M.   Patrick Raymond, vice-président 
M.   Pierre Turgeon, secrétaire 
Mme Laurie Plamondon, trésorière 
M.   Patrick Desrochers, administrateur 
Mme Cristina Bucina, conseillère en consultations publiques, Ville de Québec [En 
       remplacement de Dominique Gagnon] 
Mme Marie-Josée Asselin, conseillère municipale du quartier Des Châtels – Loretteville 

[sans droit de vote] 
 

Sont également présents 
M.   Alexandre Côté-Blouin, organisme La Pieuvre [sans droit de vote] 
M.   Alain Benoît, conseiller politique travaillant avec Mme Asselin [sans droit de vote] 
 

Absent 
M.   Jérémy Papinet, administrateur 
Mme Véronique Dallaire, conseillère municipale du quartier Duberger –  
       Les Saules [sans droit de vote] 
 
IL Y A QUORUM 
Outre les personnes mentionnées, 6 citoyens sont en visioconférence. 

about:blank
about:blank
about:blank
https://villequebec.zoom.us/j/85757610881
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Ordre du jour adopté 
 
1.  Ouverture de l’assemblée 19 h 00 

2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 19 h 07 

3.  Points de suivi 
a. Présentation de l’organisme La Pieuvre 
b. Fête d’hiver à Montchâtel du 27 janvier 

19 h 10 

4.  Période d’information des conseillères municipales 19 h 28 

5.  Questions et commentaires du public 19 h 29 

6.  Dossiers du conseil de quartier 
a. Des Châtels en action 
b. Développement secteur Chauveau (boisé des 

Châtels) 
c. Piscine au parc de la Chaumière 

19 h 30 

7.  Fonctionnement du conseil 
a. Trésorerie et déboursés 
b. Résolution pour le secrétariat de soutien 
c. Correspondance et événement 

 

19 h 46 

8.  Adoption de procès-verbaux 
a. Assemblée ordinaire du 13 décembre 2024 

20 h 05 

9.  Divers 
a. À l’arrêt, je coupe le moteur 
b. Contact – commerçants sur l’Ormière 
c. Sécurité routière 

20 h 10 

10.  Varia 
a. Équimobilité 

20 h 20 

11.  Levée de l’assemblée 20 h 28 

 
Isabelle Chabot, Présidente 
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1. Ouverture de l’assemblée 

La présidente ouvre l’assemblée à 19 h 00. 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Sur une proposition de Pierre Turgeon, dûment appuyée par Laurie Plamondon, 
l’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 

3. Points de suivi 

a. Présentation de l’organisme La Pieuvre : 
Alexandre Côté-Blouin fait une présentation de l’organisme La Pieuvre. Il donne 
de l'information sur leurs programmes tels que le circuit de récupération 
alimentaire, le vivre ensemble, l’accès aux services pour les immigrants, la 
veille d’information et l’infolettre. 
Il informe de la tenue d’une rencontre le 17 janvier prochain à laquelle Pierre 
Turgeron sera présent. 

b. Fête d’hiver à Montchâtel : 
Isabelle Chabot s’informe à savoir qui sera présent à cette activité. Patrick 
Desrochers et Laurie Plamondon confirment leur présence. Elle indique que 
Sports-Loisirs L’Ormière fournira le café, mais elle propose d’aller chercher les 
cafetières pour être plus autonome. Patrick Desrochers se propose d’aider. Elle 
mentionne que la coordination de l’activité et la planification des collaborateurs 
sont à venir. 
Marie-Josée Asselin mentionne qu’elle sera absente de la fête. 

4. Période d’information des conseillères municipales : 

Marie-Josée Asselin informe qu’il y a peu de nouveau. Que le dossier pour la 
collecte hivernale des ordures aux 2 semaines suit son cours, mais pas de 
développement pour l’instant. 

Marie-Josée Asselin explique le projet de marche sur la sécurité des femmes à 
Loretteville. Il s’agit d’un trajet sur la rue Racine. Départ à 16 h du 305, rue Racine 
et se termine à 18 h au 305, rue Racine où un goûter sera servi. Il y aura échanges 
d’idées lors de l’activité. Elle explique que cette marche a pour but de faire un 
diagnostic de l’insécurité que ressentent les femmes lors de leurs déplacements à 
pieds dans les rues le soir. 

Laurie Plamondon propose la même chose pour les enfants du primaire. Marie-
Josée Asselin explique que cette activité concerne plus les femmes vis-à-vis des 
comportements possibles de harcèlement. Isabelle Chabot propose à Laurie 
Plamondon de discuter de l’idée plus tard afin d’analyser la possibilité de créer un 
projet semblable mais pour les déplacements scolaires des enfants. 

5. Questions et commentaires du public : 

Christina Bucica invite les gens à s’exprimer. Aucune question ou commentaire de 
la part du public. 



Procès-verbal 
1re Assemblée ordinaire du conseil d’administration 
Le mercredi 10 janvier 2024 Page 4 sur 6 
 

 
 
6. Dossiers du conseil de quartier : 

a : Des Châtels en action 
Pierre Turgeon informe des activités à venir au printemps : atelier 
vermicompostage, randonnée vélo avec ATV, Café réparation, Marché aux 
puces et Échanges de semis et semences. Il mentionne que le comité est à 
créer un logo pour le comité. Une campagne de recrutement devrait aussi être 
organisée et une publication devrait être faite pour annoncer le nouveau site 
web.  
Isabelle Chabot ajoute que la prochaine rencontre est le 15 janvier prochain.  

b : Développement secteur Chauveau (boisé des Châtels) 
Isabelle Chabot demande quel sera le propos de la rencontre du 30 janvier. 
Marie-Josée Asselin informe que cela sera une rencontre publique afin 
d’expliquer le processus du Programme particulier d’urbanisme (PPU). Elle 
informe qu’elle participera à une rencontre le 17 janvier afin de préparer la 
rencontre du 30 janvier et que plus de détails seront disponibles. 
Pierre Turgeon demande si la salle sera assez grande, en cas d’une grande 
participation des citoyens. Marie-Josée Asselin confirme qu’elle s’assurera que 
la salle soit adéquate, sinon, un changement de salle se fera. Elle en informera 
le comité dès que possible.  

c : Piscine au parc de la Chaumière 
Marie-Josée Asselin explique où en est le processus. Ils se trouvent à l’étape 
des appels d’offres. Le projet de piscine est semblable à celui de la piscine 
Paul-Émile Beaulieu. Elle dit qu’elle reviendra avec plus de précision en février 
prochain. 
Départ de Mme Marie-Josée Asselin et M. Alain Benoît à 19 h. 
 

7. Fonctionnement du conseil 

a. Trésorerie et déboursés 
Laurie Plamondon mentionne que le compte à la Caisse Desjardins a un 
solde, à ce jour, de 1 512,39 $ et explique les dépenses encourues. 
Cristina Bucina informe Laurie Plamondon avoir un chèque pour le budget 
et le fonctionnement à remettre à la trésorerie.  

b. Résolution pour le secrétariat de soutien 
Résolution CA-2024-01 
Il est proposé par Isabelle Chabot et appuyé par Patrick Raymond 
Jérémy Papinet de payer la somme de 115.00$ à Louise Girard pour la 
rédaction du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 janvier 2024. 
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c. Correspondances et événement 
Isabelle Chabot informe ce qui est à venir, dont Parlons Loretteville, dans 
une formule 4 à 7, le 25 janvier prochain, regroupant différents organismes. 
Elle précise que l’activité sera organisée par Le Pavois sous forme d’un 
Potluck. Pierre Turgeon sera présent pour représenter le conseil de quartier 
et Des Châtels en Action. 
Isabelle Chabot informe qu’elle sera présente à la rencontre virtuelle prévue 
avec tous les conseils de quartier le 6 février prochain. 
 

8. Adoption de procès-verbal 

a. Assemblée ordinaire du 13 décembre 2023 
L’adoption du procès-verbal de la séance du 13 décembre 2023 est 
proposée par Isabelle Chabot et dûment appuyée par Pierre Turgeon. 
 

9. Divers 

a. À l’arrêt, je coupe le moteur 

Isabelle Chabot n’a pas encore fait de démarche auprès de l’école St-
Claude en collaboration avec Mères au front – Ville de Québec concernant 
le projet « À l’arrêt, je coupe le moteur! » dû au déclanchement de la grève. 

b. Contact – commerçants sur l’Ormière 

Isabelle Chabot demande à Patrick Desrochers si c’est toujours en vigueur. 
Il explique qu’il n’y a pas eu de développement de ce côté, mais qu’il 
s’occupera bientôt de communiquer avec les commerçants. Isabelle Chabot 
demande à être en copie conforme si les communications se font par 
courriels. Pierre Desrochers demande s’il existe une liste de tous les 
commerçants sur l’Ormière et Cristina Bucina lui répond qu’une telle liste 
n’existe pas, mais lui propose d’utiliser Google Map pour faciliter ses 
recherches. 

c. Sécurité routière 

Isabelle Chabot demande à Cristina Bucina s’il y a des nouvelles 
concernant le programme des silhouettes pour la dernière école primaire 
admissible au programme. Celle-ci lui répond qu’il n’y a pas de nouveau 
pour l’instant. 
Laurie Plamondon demande s’il serait possible d’installer à des endroits 
plus solide pour tenir les silhouettes ou être plus visible. Cristinia Bucina 
répond que non, car il s’agit d’une question de sécurité et de règlements 
d’affichages et que c’est plus pour la mobilisation. 



Procès-verbal 
1re Assemblée ordinaire du conseil d’administration 
Le mercredi 10 janvier 2024 Page 6 sur 6 
 

 
 
10. Varia 

a. Équimobilité 

Pierre Turgeon explique que le Conseil de quartier de Loretteville a déposé 
une résolution pour demander l’amélioration de l’accès, à leurs résidents, 
au programme Équimobilité du Réseau de transport de la Capitale (RTC). 
Ce programme permet d’obtenir une réduction substantielle des frais de 
passage. Il rappelle le courriel du 13 décembre de Dominique Gagnon qui 
fournissait le libellé de la résolution. 

Pierre Turgeon contactera le CQ de Loretteville pour connaitre 
l’avancement de leur démarche et voir comment on peut l’appuyer. 

b. Atelier de travail 

Après discussion, un atelier de travail devrait se tenir en février pour faire la 
révision du plan d’action. Laurie fera un doodle pour convenir de la date de 
l’atelier qui se fera en ligne. 

 

11. Levée de l’assemblée 

L’assemblée est levée à 20 h 28 par Isabelle Chabot. 


